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L’administration du Musée des beaux-

arts de Détroit estime que son pays devrait
restreindre la liberté d’exportation en ce
domaine. S’il y avait eu des lois dans ce
sens, il est peu vraisemblable que l’ex-roi
Farouk aurait pu acquérir l’épée de Geor-
ge Washington.

Culture menacée
«L’art, c’est la plus sublime mission

de l’homme, puisque c’est l’exercice de
la pensée qui cherche à comprendre le
monde et à le faire comprendre»

(Auguste Rodin)

Le pillage des sites archéologiques et
ethnographiques entraîne souvent leur
détérioration ou leur destruction, et nuit,
par conséquent, aux recherches des
savants. D’après le président de l’Organi-
sation des antiquités égyptiennes, il y a
quelques années encore des tombes
anciennes étaient profanées par des
voleurs qui emportaient une ou deux
pièces pour les vendre à l’étranger. Afin de
décourager ce trafic, l’exportation des anti-
quités à partir d’Egypte a été totalement
interdite. Le professeur Ezzat Negahban
de l’université de Téhéran a fait remarquer
que les pillages des sites préhistoriques
entraînaient une détérioration du charbon
des os et des cendres qui permettent la
datation au carbon 14, effacent les traces
du plan des villages et font disparaître les
premières manifestations de l’architecture,
privant ainsi les archéologues d’informa-
tions précieuses.
L’exportation des objets d’art prive un

peuple de la possibilité de comprendre
pleinement sa culture. Les populations des
îles du Pacifique Sud se trouvent dépossé-
dées de leur culture en raison de l’exploi-
tation qui est faite de leur art et de leurs
artistes. 
L’exportation massive d’objets ethno-

graphiques entraîne de fâcheuses consé-
quences. «La jeune génération vivant
actuellement en Océanie n’a jamais eu
l’occasion de voir un objet artisanal de
qualité fabriqué par ses ancêtres au siècle
dernier ou auparavant», selon le directeur
du musée de Canterbury en Nouvelle-
Zélande.
L’exportation illicite de pièces ethnogra-

phiques authentiques se poursuit en
Papouasie-Nouvelle-Guinée, tout comme
en Nouvelle-Zélande malgré une loi de
1962, interdisant leur sortie.
Une célèbre galerie d’art de Paris a

organisé une exposition d’art primitif pro-
venant de Papouasie-Nouvelle-Guinée et
un certain nombre de pièces des Nou-
velles-Hébrides.Parmi celles-ci, de grands
masques saisissants, de superbes sculp-
tures en bois et de gigantesques statues
rituelles en fougère recouverte d’argile. Le
directeur du Musée de Nouvelle-Zélande,
de passage à Paris, s’était déclaré profon-
dément choqué. Si ces pièces sont sorties
d’Océanie au cours des dix dernières
années, c’est qu’elles ont dû être expor-
tées sans autorisation ; en effet, elles sont
d’une qualité telle qu’aucun gouvernement
digne de ce nom n’aurait permis leur
départ et la Papouasie-Nouvelle-Guinée a
des lois très strictes concernant l’exporta-
tion d’objets d’art…

Marchands et collectionneurs
«L’art est de nature hypnotique»

(Le Corbusier)

Les musées portent d’ailleurs eux-
mêmes une part de responsabilité. Un
conservateur qui se refuse à acheter une
peinture volée et dénonce le vol ne se tra-
casse surtout pas pour des pièces archéo-
logiques ou ethnographiques de prove-
nance douteuse. Une chose est claire,
conclut le directeur des Musées nationaux
de France, un coup d’arrêt serait donné au
marché illégal des œuvres d’art si les cin-
quante plus grands musées du monde
décidaient d’agir d’une manière plus scru-

puleuse. Pour aider les conservateurs, le
Conseil international des musées, affilié à
l’Unesco, a publié récemment un manuel
intitulé «La Protection du patrimoine cultu-
rel» qui contient les textes législatifs régis-
sant les transactions d’œuvres d’art dans
différents pays. D’autres accusés ont été
mis en cause lors de la réunion de
Bruxelles et notamment les diplomates qui
abusent de leurs privilèges. Michael
N’kanta, directeur de l’administration des
musées du Nigeria, affirma que bon
nombre d’ambassades utilisaient la valise
diplomatique pour exporter des œuvres
d’art dont le départ n’aurait jamais été
autorisé autrement.
A l’autre bout de l’échelle sociale, on

déplore également des malversations :
dans certains pays, par exemple, et d’une
manière quasi institutionnalisée des doua-
niers mal payés se font quelque argent
supplémentaire en fermant les yeux sur le
trafic organisé par des «experts» plus que
douteux. Une autre sorte d’escroquerie
mineure est pratiquée par des personnes
bien moins désargentées qui donnent des
certificats d’honorabilité à des objets volés
ou passés en fraude, en affirmant qu’ils
appartenaient à une collection de «leur
famille». Enfin, il y a des collectionneurs
privés qui, tout comme certains musées,
ne se préoccupent pas outre mesure de
l’origine des pièces qu’ils acquièrent.
C’est ainsi qu’un des plus grands col-

lectionneurs privés contemporains, un
multimillionnaire californien, n’hésite pas à
avouer qu’il a acheté des objets volés. En
1972, il a acquis une statue indienne en
bronze du Xe siècle. Cette œuvre, dérobée
dans un temple de Sivapuram (Etat de
Madras) en 1957, était sortie de l’Inde vers
les années 1960. A la question de savoir
s’il était prêt à restituer le bronze, il répli-
qua : «S’il y avait pour cela des raisons
valables et s’il était possible de faire ces-
ser la fraude, je le ferais…» Mais souvent
ce sont les pays eux-mêmes qui encoura-
gent la fraude. Cela leur rapporte beau-
coup. Ils ont l’habitude de pousser les
hauts cris mais laissent le pillage se pour-
suivre. «Ils devraient commencer par ren-
forcer leur législation.» Prenant au mot le
collectionneur, le gouvernement indien a
engagé des poursuites contre lui aux
Etats-Unis mêmes.
Les efforts du gouvernement indien

sont un exemple précis de la lutte qui doit
être menée pour protéger le patrimoine.
Mais comme le confiait un spécialiste du
marché de l’art, tous les gouvernements
ne sont pas aussi attentifs : «Ils savent ce
qui se passe et choisissent de ne rien
faire. Dans de tels cas, la question du trafic
devient un problème de “politique nationa-
le”.» Tant que les œuvres artistiques et
ethnographiques pourront être achetées
ou vendues librement, «elles finiront tou-
jours par traverser les océans».

Des mesures de protection
«Il est de la responsabilité de tous de

veiller à ce que les nouveaux moyens
de diffusion de l’information se tradui-
sent par un enrichissement et non un
appauvrissement du patrimoine cultu-
rel mondial.»

En novembre 1973, le professeur de
l’université de Téhéran, Ezzat Negahban,
a présenté au cours de la réunion d’ex-
perts organisée par l’Unesco à Bruxelles
un programme de lutte contre le vol et la
fraude d’objets de valeur artistique, histo-
rique ou culturelle :
- organisation dans les musées du

monde entier d’expositions itinérantes qui,
en apportant un complément aux collec-
tions de chaque pays, contribueraient à
ralentir la course aux acquisitions menée
par les conservateurs ;
- délivrance d’une licence de fouilles

pour toute expédition archéologique afin
d’assurer une juste répartition des décou-
vertes entre les missions des fouilles et les
pays d’accueil ;

- création d’unités spéciales de la police
nationale pour combattre les délits ayant
trait à l’art et aux antiquités ;
- recensement par tous les pays de

leurs sites archéologiques et de toutes les
œuvres importantes de leur patrimoine
culturel.
- interdiction absolue d’attribuer une

valeur commerciale aux découvertes
archéologiques.
Nombre de ces mesures sont déjà plus

ou moins appliquées par divers pays. La
directrice du département du patrimoine
culturel à l’Unesco a rappelé que l’organi-
sation encourageait activement l’échange
d’expositions entre musées de différents
pays. D’autre part, l’obligation pour les
expéditions archéologiques d’obtenir une
licence de fouilles est maintenant très
répandue ; enfin, des unités spéciales de
police existent déjà et ont aidé à retrouver
des œuvres volées en Angleterre, en Alle-
magne, en France et en Italie. Dans tout
plan contre le vol et le trafic, le recense-
ment des richesses culturelles est essen-
tiel : il permet en effet une identification
sûre des œuvres.
Un précurseur en ce domaine est le

Japon où un inventaire, entrepris voilà plus
de soixante-dix ans, est régulièrement
tenu à jour et complété. D’autres pays,
comme la Belgique, se préoccupent acti-
vement de dresser des inventaires ana-
logues. L’épiscopat italien, pour sa part, a
décidé récemment de mettre sur pied un
vaste fichier photographique inventoriant
paroisse par paroisse, toutes les églises
présentant une valeur artistique. Le gou-
vernement turc, de son côté, fait établir un
répertoire des richesses artistiques conte-
nues dans les édifices religieux de la Tur-
quie. L’Unesco ne demeure pas en reste,
puisqu’elle apporte son assistance pour
l’établissement d’inventaires dans diffé-
rentes parties du monde. La Confédération
internationale des négociants en œuvres
d’art (CINOA) qui groupe dix pays euro-
péens, plus les Etats-Unis, avait vivement
recommandé à ses membres d’être scru-
puleux sur la provenance des objets mis
en vente, et proposa les services de cette
association pour aider gouvernements et
musées à couper l’herbe sous le pied des
traficants. Elle suggéra que les œuvres
existant à plus d’un exemplaire dans les
collections nationales soient vendues à
l’étranger.
L’ancien président de l’Organisation

des antiquités égyptiennes, Gamal Mokh-
tar, a fait connaître que son pays offrait
chaque année trente à quarante spéci-
mens exceptionnels de son patrimoine
archéologique à des hommes d’Etat en
visite qui les remettaient par la suite à des
musées. L’Egypte a même fait don de
temples entiers : cinq d’entre eux ont été
offerts à différents pays en connaissance
de leur contribution à la campagne sur la
sauvegarde des monuments de Nubie.
Un autre moyen d’aider les conserva-

teurs à enrichir leurs collections incom-
plètes est de leur proposer des reproduc-
tions ou des copies d’œuvres originales.

«L’art pour l’art peut être beau, mais
l’art pour le progrès est plus beau encore.»

(Victor Hugo)

La seule solution
«La jeunesse doit non seulement

assimiler tout ce qu’a créé la vieille cul-
ture, mais élever la culture à une hau-
teur nouvelle, inaccessible aux gens de
la vieille société.»

(Constantin Stanislavski)

Afin de favoriser une appréciation plus
désintéressée des œuvres d’art, les
experts ont invité instamment l’Unesco à
propager, par le biais de ses activités édu-
catives, le respect du patrimoine culturel
de chaque nation. Plus important, l’organi-
sation est priée de redoubler d’efforts pour
faire adopter par un plus grand nombre de
pays la convention de 1970 visant à empê-

cher le commerce illégal des trésors cultu-
rels.
Chez nous, un travail de sensibilisation

par la presse, la radio et la télévision, par
des expositions, visites de musées et lieux
de réminiscence, rencontres avec les sco-
laires, les universitaires, les éducateurs,
reste à entreprendre pour combattre la
marginalisation du domaine archéolo-
gique, l’ignorance et la négligence de la
préservation.
Certaines de nos villes ne possèdent

pas leur musée. L’agrandissement de cer-
tains devient nécessaire. Constantine, ville
millénaire, ville de vestiges, son unique
musée est à l’étroit. Ces greniers de l’his-
toire, ces temples de la mémoire, doivent
servir de points de repère à nos jeunes qui
y glaneront les joyaux du passé et du pré-
sent pour la formation de l’esprit et de la
sensibilité.
La sensibilité se forme comme l’esprit

et est également nécessaire : «Un bon
esprit cultivé est, pour ainsi dire, composé
de tous les esprits des siècles précédents.
Ce n’est qu’un même esprit qui s’est culti-
vé pendant tout ce temps-là.» Notre effort
aura atteint son but, si l’enfant algérien est
devenu sensible à cette beauté partout
présente dans les œuvres de l’homme et
permis le déclic de se déclencher pour la
préservation des trésors antiques et l’ar-
chéologie.
L’éveil à l’archéologie est cet acte

pédagogique qui consiste à faire sentir aux
élèves que l’analyse du monde est une
nécessité. Il doit être non pas un apport de
savoir, mais l’outillage mental et le vocabu-
laire qui permettront à nos potaches d’ap-
prendre et comprendre leur temps.

L’acquisition du sens historique 
chez l’enfant

«Par la confrontation avec le réel du
passé dans le milieu connu, la connais-
sance historique devient une connais-
sance véritable qui possède son assise
naturelle, cette localisation dans l’espa-
ce, d’autant plus nécessaire que les
élèves sont plus jeunes.»

Evoquer ses ancêtres sur les lieux où
ils ont vécu n’est-ce pas la seule manière
de présenter l’histoire comme une résur-
rection ? Les vieilles pierres parlent à
l’imagination de qui les contemple. Elles
l’émeuvent plus que des récits ou des gra-
vures vite oubliées. Rappelant ses longues
visites au musée, Michelet s’écriait : «C’est
là et nulle autre part que j’ai ressenti la vive
intuition de l’histoire !» Du point de vue
émotionnel, le sens historique correspond
à une certaine façon, dont l’enfant doit
prendre connaissance des choses du
passé et surtout des vestiges authentique-
ment historiques. Faire prendre contact
avec la réalité des réalisations d'autrefois
(monuments, vestiges, ruines, musées…)
est une activité capitale et éminemment
éducative. Cela permet de dispenser une
formation esthétique en même temps
qu'une formation historique reposant sur
des bases concrètes. C'est un gage d'effi-
cacité. Le sens historique, dans le domai-
ne des émotions et des sentiments, est la
faculté de s’émouvoir devant les témoi-
gnages du passé, devant les efforts des
hommes à travers les siècles. Du point de
vue intellectuel, le sens historique est la
conscience d’un certain devenir dans le
temps. Son acquisition chez l’enfant
dépend alors de l’intensité de l’émotion
qu’on est capable de faire naître chez lui.
Nos élèves comprendront ainsi notre

solidarité avec les peuples d’autrefois, et
sans doute sentiront-ils le devoir que cette
solidarité nous impose : ajouter notre effort
à ceux de nos ancêtres pour transmettre à
nos descendants les trésors de civilisation,
enrichis et embellis, que nous à légués le
passé.

A. B.
Source : informations-Unesco
(*) Ancien membre de l’association

des amis du musée Cirta, Constantine.


